
Code de déontologie

Article 1
Le Sophrologue s’engage à respecter les cadres et principes généraux de la méthode. Il

respecte les valeurs que défend la Sophrologie : responsabilité, tolérance, respect de la

liberté individuelle et de la dignité humaine. 

Article 2
Le professionnel en sophrologie doit accompagner avec la même qualité de service et

sans discrimination tout individu quels que soient son origine, son genre, son orientation

sexuelle, son âge, sa situation de famille, sa situation de handicap ou son état de santé,

son appartenance ou absence d’appartenance vraie ou supposée à une ethnie ou une

nation, ses opinions politiques, ses convictions religieuses.

Article 3
Le Sophrologue a acquis au cours de sa formation les cadres méthodologiques,

théoriques, techniques et pratiques propres à la méthode au travers desquels il se définit

professionnellement. Il s’engage à respecter les cadres et limites de ses compétences, à

informer et justifier de celles-ci auprès de ses clients.

Le Sophrologue ne concurrence pas les professionnels de la santé. Il ne pose pas de

diagnostic, n’influence pas les choix thérapeutiques de ses clients et n’interfère pas dans

les traitements en cours.

Il dirige sur un thérapeute compétent et dûment qualifié le client qui nécessite une aide

qui ne relève pas de ses compétences.

Article 4
Le sophrologue s’engage à actualiser régulièrement ses savoirs et ses compétences afin de

répondre aux attentes du public et aux évolutions de la sophrologie. Il s’engage dans une

démarche continue d’analyses de pratiques et de supervisions.

Article 5
Dans le cadre du droit à l’information, le professionnel en sophrologie se doit d’éclairer

son client sur l’accompagnement qu’il propose. 

 



Article 6
Le consentement de la personne ou de son représentant légal, est recherché. Pour le

cas ou le client est un mineur ou un majeur sous tutelle, le professionnel en sophrologie

délivre l’information, selon le cas, au titulaire de l’autorité parentale, ou au tuteur, tout

comme à l’intéressé lui-même.

Article 7
Le sophrologue s’engage à diffuser des offres claires et compréhensibles par le public.

Ces offres doivent définir les modalités d’accompagnement, les objectifs visés et les

limites de la sophrologie.

Article 8
Le Sophrologue est tenu au respect absolu du secret professionnel envers ses clients, de

manière à assurer la protection du cadre d’exercice professionnel. Dans la conduite des

groupes, il informera les participants de l’extension du secret professionnel à chacun

d’eux. Le secret professionnel ne pourra être levé que dans le cadre des dispositions

prévues par la loi.

Le professionnel en sophrologie doit veiller à la protection des dossiers, fiches ou

supports informatisés relatifs à ses clients contre toute indiscrétion.

Article 9
Lorsque le professionnel en sophrologie estime qu’un client (mineur ou autre) paraît

être victime de sévices ou de privations, il doit, en faisant preuve de prudence et de

circonspection, mettre en œuvre les moyens les plus adéquats pour le protéger et, le cas

échéant, alerter les autorités compétentes, conformément aux dispositions du code civil.

Article 10
Le sophrologue facture à ses clients le montant exact de ses prestations.

 


